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l'impression qu'une mission diplomatique etrangere pro-
prietaire n'est pas exactement dans la meme situation
du point de vue de l'expropriation qu'un autre pro-
prietaire prive quelconque.

58. Bien entendu, il est possible que l'Etat accreditaire
abuse de son droit, mais tous les differends de cet ordre
sont a regler par les moyens ordinaires de reglement
des conflits.

59. M. HSU pense, lui aussi, que l'amendement est
superflu. M. Francois a dit qu'il etait necessaire en vue
de detruire les arguments fondes sur la theorie de
l'extra-territorialite, mais cette theorie est deja gene-
ralement abandonnee.

60. M. SCELLE estime que sous sa forme actuelle
l'amendement de M. Franqois pourrait donner lieu a
de graves difficultes. Aucune precaution ne pourrait
empecher l'organe responsable de la decision d'expro-
prier (en France, le jury d'expropriation) de se laisser
entrainer parfois par des passions nationalistes ou des
considerations politiques. Dans ces conditions, M. Scelle
ne pourra accepter l'amendement de M. Francois que si
la Commission incorpore a son pro jet une disposition
prevoyant que les differends entre Etats nes de l'exer-
cice des fonctions diplomatiques seront soumis a une
autorite judiciaire impartiale. II deposera un amende-
ment a cet effet au moment opportun.

61. M. PADILLA NERVO souligne que les missions
diplomatiques ne refuseront pas, normalement, d'evacuer
les locaux lorsque le gouvernement le leur aura demande,
meme si le motif d'utilite publique ne leur parait pas
evident. Les cas vises par l'amendement sont done tres
exceptionnels, mais les conflits qu'ils pourraient engen-
drer ne seraient pas faciles a regler, car ils mettent en
jeu le prestige national. M. Padilla Nervo reconnait
qu'en dernier ressort le droit international donne a
l'Etat accreditaire le droit d'expropriation sous reserve
du paiement d'une juste indemnite, mais, en vue d'eviter
les differends, il vaut peut-etre mieux le dire explicite-
ment, comme l'a propose M. Francois.

La seance est levee a 18 h. 5.

397eme SEANCE
Mardi 14 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 12 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'examen de la proposition soumise par M. Francois et
tendant a inserer dans l'article 12 un nouveau para-
graphe donnant a l'Etat accreditaire le droit d'expro-
prier les locaux diplomatiques pour cause d'utilite
publique (396eme seance, par. 49).

2. M. TOUNKINE declare que la proposition de M.
Francois pose, sans en resoudre aucune, un certain

nombre de questions auxquelles on n'a d'ailleurs pas
repondu de faqon satisfaisante au cours de la discussion.
Une chose est claire: les biens appartenant a l'Etat ac-
creditant ne peuvent etre traites de la meme maniere
que la propriete privee. En outre, puisque les cas qui
se posent en pratique sont regies par voie de negocia-
tions entre l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire, il
semble que ce dernier n'ait pas le droit d'exproprier, en
totalite ou en partie, par decision unilaterale, les locaux
d'une mission. Dans la pratique, ces cas sont tres rares
et, de l'avis de M. Tounkine, on devrait laisser aux
Etats interesses la latitude de les regler par accord,
comme ils l'ont fait jusqu'ici.
3. Sir Gerald FITZMAURICE comprend parfaite-
ment les considerations qui ont inspire la proposition
de M. Francois. Ce texte cependant, de par son libelle,
se presente comme une exception au principe de l'invio-
labilite des locaux diplomatiques. On pourrait done en
inferer que, si la mission refuse d'evacuer l'hotel diplo-
matique, les autorites locales ont le droit d'y penetrer
de force et d'expulser le personnel, ce qui est evidem-
ment inadmissible. Si Ton veut que leur inviolabilite
soit respectee, les locaux de la mission doivent jouir
d'une immunite les mettant a l'abri de toute mesure de
contrainte.
4. II ne saurait admettre non plus qu'une mission
diplomatique etrangere soit obligee de se conformer a
des lois locales visant a la deposseder de ses locaux ou
de ses interets, qui sont ceux de l'Etat dont elle de-
pend, meme si ces lois ne peuvent lui etre imposees. II
a toujours ete reconnu qu'un Etat n'est pas, a cet
egard, soumis a l'autorite gouvernementale d'un autre
Etat (par in parein non habet'imperium). Les navires
appartenant a l'Etat ne peuvent etre requisitionnes
pendant qu'ils se trouvent dans des ports etrangers; a
son avis, les locaux de la mission, qui sont en general
la propriete de l'Etat accreditant, ne peuvent pas non
plus etre requisitionnes par le gouvernement de l'Etat
accreditaire. Or, meme si l'Etat accreditant n'en est
pas le proprietaire, il possede tou jours un titre legal
sur ces locaux.

5. En ce qui concerne la forme de la proposition de
M. Francois, sir Gerald estime, avec M. Edmonds, que
le terme "expropriation" a des connotations telles qu'il
vaut mieux ne pas l'employer; il serait preferable de
parler "d'acquisition". En outre, l'expression "dans
l'interet public" peut servir a des fins tout a fait diffe-
rentes de celles auxquelles M. Francois semble penser.
6. Sir Gerald tient a souligner, comme M. Yokota
l'a deja fait (396eme seance, par. 50), que le texte ne
fait pas etat de l'indemnisation; sauf si l'indemnite est
versee a l'avance et si elle est surnsamment forte pour
que la mission puisse trouver d'autres locaux lui con-
venant, l'Etat accreditaire est oblige de lui fournir lui-
meme ces nouveaux locaux.
7. II estime que la Commission donnerait satisfaction
a M. Francois en indiquant, dans son commentaire, que
des differends surgiront sans aucun doute si une mis-
sion diplomatique etrangere refuse son concours aux
autorites locales au cas ou une partie, ou la totalite, du
terrain occupe par ses locaux est reellement indispen-
sable a des projets d'urbanisme, et que l'Etat accredi-
taire est moralement tenu de se montrer aussi conci-
liant que possible, alors meme qu'il n'a evidemment
aucune obligation legale en la matiere.
8. M. AMADO partage pleinement l'avis de M. Kho-
man, selon lequel il serait illogique de prevoir, au prin-
cipe de l'inviolabilite, l'exception que propose main-
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tenant M. Frangois, alors que la Commission a refuse
d'enoncer une exception visant la sauvegarde de la vie
humaine. II comprend cependant les considerations
d'ordre pratique qui ont amene M. Francois a pro-
poser son texte. II s'agit la d'un probleme qui se pose
dans la pratique, mais il ne peut etre regie que par des
negociations entre les Etats interesses. La proposition
de M. Francois, etant donne son enonce, n'est pas, et ne
peut pas etre, une regie de droit international; la Com-
mission ne peut done pas l'inserer dans son pro jet. Tout
ce qu'elle peut faire. e'est d'inclure, dans la section III,
relative aux devoirs de l'agent diplomatique, un passage
du genre de celui qui a ete suggere par sir Gerald Fitz-
maurice.
9. M. AGO saisit tres bien, lui aussi, les raisons pour
lesquelles M. Francois a soumis son texte, et il tient
a dire que certaines des craintes que cette proposition
a suscitees lui paraissent exagerees. II ne peut y avoir,
a son avis, aucun malentendu sur le terme "expropria-
tion dans I'interet public", consacre par le droit public
de tant de pays, et il est si generalement admis que
cette mesure implique le versement d'indemnites qu'il
est inutile de le dire.
10. Toutefois, etant donne qu'on reconnait generale-
ment que les missions diplomatiques etrangeres sont
soumises a la legislation locale, et que dans presque
tous les pays 1'expropriation pour cause d'utilite pu-
blique est prevue par la loi, la proposition de M. Fran-
cois est sans objet; elle pourrait meme etre dangereuse,
car, avant tout, en mentionnant uniquement 1'expropria-
tion, on pourrait donner a entendre que les missions
diplomatiques ne sont pas, tout compte fait, soumises
aux autres dispositions de la legislation locale. D'autre
part, et surtout, M. Ago pense, avec sir Gerald Fitz-
maurice, qu'en mentionnant cette question la ou Ton
traite de 1'inviolabilite, on donne a penser que l'Etat
accreditaire peut, si 1'occasion se presente, recourir a des
mesures de contrainte, ce qui est absolument inconce-
vable.

11. Une solution possible consisterait a traiter de cette
question dans la section III, comme l'ont suggere sir
Gerald Fitzmaurice et M. Amado, mais il vaudrait
mieux que ce soit dans le commentaire, et non pas
dans les articles eux-memes.
13. EL-KHOURI bey estime qu'un Etat souve-
rain a le droit, a n'importe quel moment, d'exproprier
pour cause d'utilite publique toute propriete se trou-
vant sur son territoire. On admet generalement que,
dans ce cas, il doit verser une indemnite; mais si, dans
certains pays, la legislation prevoit "une indemnisation
totale", dans d'autres, elle prescrit uniquement "une
juste indemnite"; d'autre part, dans certains pays, les
indemnites sont payables a l'avance, et dans d'autres,
non. La definition de "1'expropriation pour cause d'u-
tilite publique" varie egalement de pays a pays; parfois
meme, il n'en existe aucune definition et ce sont les
autorites locales qui sont chargees d'interpreter 1'ex-
pression a leur gre. Dans un domaine ou la pratique
est aussi mal definie et aussi variable, les differends
sont inevitables; e'est pourquoi la Commission doit net-
tement indiquer dans son projet quelle est la situation
du point de vue juridique.
13. La proposition de M. Frangois n'est peut-etre pas
aussi precise qu'on pourrait le souhaiter, mais elle a du
moins ce merite qu'il sera plus facile au chef de la mis-
sion de se soumettre a la legislation locale sans etre
arrete par des considerations de prestige. A Damas,

il y a un hotel diplomatique qui se trouve encore sur le
passage d'une grande route parce que le chef de la
mission refuse de demenager et que le gouvernement
prefere accepter cette situation plutot que de s'exposer
a un differend avec l'Etat accreditant. Si le Gouver-
nement syrien avait pu se prevaloir d'une regie nette
de droit international, cela ne serait jamais arrive.

14. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
qu'il est parfois souhaitable de proceder a 1'expropria-
tion de locaux diplomatiques pour cause d'utilite publi-
que, mais il se demande si, pour une question aussi
delicate, il est necessaire d'enoncer une regie de droit
rigoureuse. Si la Commission se prononce en ce sens,
elle devra en tout cas delimiter de fagon beaucoup plus
nette les droits de l'Etat accreditaire, en precisant,
par exemple, que cet Etat doit fournir, a la mission
qu'il prive de ses locaux, un autre immeuble approprie.

15. II partage l'opinion des membres de la Commis-
sion qui ont pris parti contre la proposition, mais il re-
connait qu'il serait opportun de mentionner la question
dans le commentaire.

16. M. YOKOTA declare que le debat l'a convaincu
que la proposition ne devait pas etre adoptee, meme
si Ton y ajoutait, comme cela a ete suggere a la seance
precedente, les termes "moyennant paiement d'une in-
demnite equitable" (396eme seance, par. 50). En effet,
si elle etait adoptee, l'Etat accreditaire aurait juridi-
quement le droit de trancher unilateralement une ques-
tion qui ne peut etre reglee que par accord entre l'Etat
accreditaire et l'Etat accreditant, et les locaux diploma-
tiques ne jouiraient plus de la protection speciale que
la Commission leur a reconnue.

17. On a dit qu'il suffirait d'indiquer que les locaux
sont acquis et occupes sous reserve des dispositions de
la legislation locale, mais l'Etat accreditaire pourrait
pretendre avoir le droit de proceder a 1'expropriation
des locaux au cas ou la loi autorisant 1'expropriation se-
rait promulguee apres l'acquisition des locaux. II fau-
drait preciser nettement que Ton ne saurait admettre
une telle interpretation

18. M. PAL estime, lui aussi, que sous sa forme
actuelle la proposition est inacceptable. Le droit d'ex-
propriation, quel que soit le sens de ce terme, ne peut
en aucun cas etre considere comme une exception au
principe de 1'inviolabilite des locaux diplomatiques. Si
l'on fait de ce droit une exception au principe de 1'in-
violabilite, l'Etat accreditaire peut, sous pretexte de
l'exercer, enfreindre ce principe. Le droit d'expropria-
tion ne saurait jouer lorsque le principe de 1'inviolabilite
est en cause, et il ne peut etre considere comme une
exception a 1'inviolabilite aux termes du paragraphe
1 ou 3 de 1'article 12.

19. Parlant du fond de la proposition, M. Pal signale
que la pratique internationale ne reconnait pour ainsi
dire aucun droit absolu de ce genre. L'expropriation doit
toujours etre acceptee par l'autre Etat souverain: l'Etat
qui desire prendre des mesures d'expropriation a le
devoir de chercher a obtenir l'accord de l'autre Etat
souverain, qui est, de son cote, tenu d'apporter toute
l'aide possible. Le pretendu droit d'expropriation ne
peut done guere etre considere comme un veritable
droit lorsqu'il s'agit des locaux d'une mission. De toute
fagon, le point qui fait 1'objet de cette proposition n'est
pas a sa place dans l'article 12, et il serait peut-etre
plus opportun de le ranger dans la section III du projet.
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20. M. LIANG, Secretaire de la Commission, declare
que le debat a permis de degager certaines questions
fondamentales de doctrine, qui, a son avis, meritent
examen. Plusieurs membres de la Commission ont sou-
ligne que l'immunite des agents diplomatiques reside
dans leur immunite de juridiction et non pas dans le
fait qu'ils ne sont pas tenus de se soumettre a la legis-
lation locale. Si tel est bien le cas, il s'agit d'une evolu-
tion remarquable, qui montre nettement combien la
theorie de l'exterritorialite est maintenant depassee.
Cependant, de l'avis de M. Liang, la proposition s'ap-
plique moins a des actes tels que la possessio de locaux
diplomatiques qu'a des faits relevant du droit prive —
celui de contracter une dette commerciale, par exemple.

21. M. Liang pense, lui aussi, que ce serait preter a
malentendu que de mentionner l'expropriation a propos
du principe de l'inviolabilite, qui doit avant tout per-
mettre a la mission de ne pas etre genee dans ses acti-
vites. L'expropriation concerne le droit de domaine
eminent, dont jouit l'Etat accreditaire, et, si Ton devait
soulever le probleme de la validite de ce droit, s'agissant
des locaux diplomatiques, il ne faudrait pas, en tout cas,
le faire dans l'article 12. II semble que les membres de
la Commission desirent simplement indiquer que la
mission a le devoir, en l'espece, de se preter a" des nego-
ciations, si l'Etat accreditaire le lui demande. Etant
donne que la mission a pour devoir de mener des nego-
ciations avec l'Etat accreditaire dans un grand nombre
de domaines, il n'apparait guere necessaire de mention-
ner specialement l'expropriation dans les articles memes
relatifs aux devoirs des agents diplomatiques; cepen-
dant, si la Commission le juge reellement indispensable,
elle peut aborder la question dans le commentaire rela-
tif a ces articles.

22. M. TOUNKINE declare que El-Khouri bey a
mis en lumiere une question qu'il avait lui-meme a l'es-
prit lorsqu'il a critique la proposition de M. Frangois.
A son avis, il est hors de doute qu'un Etat a toujours
le droit souverain de decreter propriete publique la tota-
lite des terres domaniales, la seule reserve etant qu'une
mesure de ce genre doit etre appliquee sans discrimi-
nation aucune, en l'occurrence entre une mission et une
autre. Bien qu'une nationalisation generale n'ait rien de
commun avec les mesures speciales d'expropriation aux-
quelles pensait M. Franqois, la Commission, si elle adop-
tait cette proposition, semblerait denier a l'Etat
accreditaire le droit de prendre des mesures generates
de cet ordre, parce qu'elle n'aurait mentionne que des
mesures particulieres.

23. M. FRANCOIS estime que sa proposition a pro-
voque une discussion tres interessante. On a fait valoir
que les problemes de ce genre doivent etre regies par
voie d'accord entre les Etats interesses — mais la Com-
mission pense-t-elle vraiment qu'elle s'acquittera de la
tache dont l'a chargee l'Assemblee generale si elle se
borne a donner cette reponse chaque fois qu'elle se
trouve en presence d'une question epineuse? La Com-
mission n'est pas uniquement chargee de codifier ie
droit coutumier, elle doit se preoccuper aussi du deve-
loppement progressif du droit. Lorsqu'il existe des abus,
elle ne doit pas se refuser a les voir, sous pretexte que
le droit coutumier les passe sous silence.

24. On a laisse entendre que sa proposition donnerait
a l'Etat accreditaire le droit de penetrer de force dans
des locaux diplomatiques, si l'occasion s'en presentait.
Telle n'a jamais ete son intention, car les locaux de la
mission doivent jouir de l'inviolabilite tant que les

agents diplomatiques les occupent. II existe d'ailleurs
une distinction tres nette entre le fait de ne pas etre
soumis a des mesures de contrainte et l'immunite de
juridiction. C'est une regie admise, du reste, qu'un
Etat a juridiction sur des biens immobiliers, sis sur son
territoire, appartenant a un autre Etat.

25. Cependant, puisque sa proposition a rencontre
une forte opposition, M. Francois est pret a la retirer,
a condition que cette question soit mentionnee dans le
commentaire, mais non pas sous la forme proposee par
sir Gerald Fitzmaurice. A son avis, l'Etat accreditant
est juridiquement tenu de faire droit a la demande de
l'Etat accreditaire si elle repond vaiment a 1'interet
public. Si cela n'etait pas reconnu, l'Etat accreditant
serait en mesure — la possession etant l'un des piliers
du droit — de retarder pendant des annees ce qui peut
etre une entreprise urgente et importante. II est exact
qu'on parvient presque tou jours a resoudre le probleme,
mais bien souvent apres des delais longs et vexatoires.

26. Le PRESIDENT suggere que M. Francois et le
Rapporteur special redigent de concert un texte qui
pourrait etre insere dans le commentaire.

/ / en est ainsi decide.

ARTICLE 13

27. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que son pro jet reproduit les regies en vigueur, telles
qu'elles sont formulees par l'article 18 de la Conven-
tion de la Havane \ le paragraphs 1 de l'article 4 du
pro jet de Harvard 2, et l'article 19 de la resolution de
1929 de l'lnstitut de droit international3.

28. En reponse a M. KHOMAN, M. Sandstrom pre-
cise que les differences par rapport au texte du pro jet
de Harvard repondent essentiellement au souci de se
rapprocher de la terminologie en usage en Europe conti-
nentale.

Par 20 voix contre zero, avec une abstention, l'article
13 est adopte.

ARTICLE 14

29. M. LIANG, Secretaire de la Commission, pense
qu'il conviendrait d'employer l'expression "archives et
documents" de preference au seul mot "archives". II
peut etre tout aussi utile, voire plus utile, de proteger
les documents courants de la mission que ses archives
proprement dites.

30. M. Liang se demande quelle est la portee exacte
de l'expression "leur caractere confldentiel". L'Etat
accreditaire pourrait s'autoriser de l'attenuation qu'elle
apporte au principe pour soutenir que certains docu-
ments ne beneficient pas de la protection. Les docu-
ments ne sont pas tous confidentiels, mais ils sont tous
inviolables. La Convention sur les privileges et immu-
nites des Nations Unies se borne a poser le principe de
l'"inviolabilite de tous papiers et documents 4".

31. M. AM ADO considere qu'il est souhaitable de
viser, outre les archives elles-memes, les locaux dans
lesquels ces archives se trouvent. II propose d'intro-
duire a l'article 14 une disposition analogue a celle con-
tenue dans l'article 5 du projet de Harvard: "en quel-

1 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581.

2 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

3 Ibid., p. 186 et 187.
4 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. I, 1946-1947, p. 21.
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que lieu que ces archives se trouvent dans les limites
du territoire de l'Etat accreditaire, pourvu que notifi-
cation de leur situation ait ete prealablement donnee a
l'Etat accreditaire 5". Les documents de la mission peu-
vent ne pas se trouver toujours dans les locaux de la
mission; l'ambassadeur peut en emporter avec lui au
cours de ses deplacements dans le pays. Pour que la
responsabilite de l'Etat accreditaire en matiere de pro-
tection des documents joue, il faut evidemment qu'il
sache ou ces documents se trouvent.

32. M. Amado reconnait avec le Secretaire de la Com-
mission que la protection s'etend a tous les documents
que la mission considere comme faisant partie de ses
archives.

33. Sir Gerald FITZMAURICE accepte, bien en-
tendu, integralement le principe formule, mais se
demande si un article distinct sur cette question est
rigoureusement necessaire. Si les archives se trouvent
dans les locaux de la mission, elles se trouveront prote-
gees par l'inviolabilite des locaux, deja enoncee a l'ar-
ticle 12. Les autres eventualites pourraient etre traitees
dans d'autres parties du projet. Le Rapporteur special
visait peut-etre le cas ou Ton voudrait obliger le chef
de la mission a communiquer des documents de la mis-
sion lors de proces. S'il en est ainsi, on pourrait regler
ce point d'une autre maniere, a l'article 20.
34. M. EL-ERIAN note que le principe formule dans
l'article ne rencontre aucune objection. Comme la Com-
mission s'inquiete seulement de savoir si l'idee enoncee
pourrait etre traitee dans d'autres articles, le plus simple
serait de renvoyer la question au Comite de redaction.

35. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que, lorsque les archives se trouvent dans les locaux
de la mission, leur inviolabilite decoule de l'inviolabi-
lite generale des locaux — mais les archives ne sont pas
necessairement dans les locaux de la mission.

36. En presentant cet article, il a eu une autre preoc-
cupation, celle de faire preceder d'une introduction
l'article suivant, aux termes duquel, quand une mission
est terminee ou interrompue, meme en cas de guerre,
l'Etat accreditaire doit respecter ses locaux et ses
archives.
37. M. VERDROSS pense que la disposition est tres
importante. Toutefois, il ne croit pas sumsant de dire
que l'Etat accreditaire doit "proteger" les archives
"contre toute atteinte"; cet Etat a egalement l'obliga-
tion de respecter lui-meme ces archives. En conse-
quence, il propose la redaction suivante:

"L'Etat accreditaire respectera et fera respecter
les archives de la mission."

38. M. SPIROPOULOS accepte a la fois le principe
enonce dans l'article et l'idee d'introduire dans le projet
une disposition sur ce sujet. Toutefois, il ne partage pas
entierement le point de vue de M. Verdross. Des lors
que Ton declare que l'Etat accreditaire doit proteger les
archives, il va de soi qu'il doit egalement les respecter.

39. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
l'avis de M. Spiropoulos, mais suggere la variante
suivante:

"L'Etat accreditaire respectera les archives de la
mission et les protegera contre toute atteinte."

40. M. TOUNKINE reconnait avec le Secretaire de
la Commission que les archives d'une mission sont in-
violables, qu'elles soient confidentielles ou non. Les

5 Harvard Law School, op. cit., p. 20.

derniers mots de l'article sont done parfaitement inu-
tiles. II releve, a l'appui de la suggestion de M. Ver-
dross, que le paragraphe 1 de l'article 15 contient la
formule "respectera et protegera".

41. M. LIANG, Secretaire de la Commission, indi-
que que la section 4 de l'article II de la Convention sur
les privileges et immunites des Nations Unies stipule:

"Les archives de l'Organisation et, d'une maniere
generale, tous les documents lui appartenant ou dete-
nus par elle, sont inviolables, ou qu'ils se trouvent 6".

Ce texte semble devoir donner satisfaction a M. Ama-
do et a M. Verdross, puisqu'il touche la question de la
situation et que, en proclamant les documents "invio-
lables", il implique qu'il faut, a la fois, les respecter
et les proteger. La Commission pourrait s'inspirer de
cette disposition.

42. M. VERDROSS rappelle que les auteurs font
couramment la distinction entre "respecter" et "faire
respecter". Toutefois, il se contenterait d'une note dans
le commentaire indiquant que l'article implique que
l'Etat accreditaire est egalement tenu de respecter les
archives.

43. M. YOKOTA suggere l'emploi eventuel de la
formule:

"Les archives de la mission sont inviolabies et
protegees contre toute atteinte quelle qu'elle soit."

44. M. AMADO rappelle l'embarras qu'a cause au
cours de l'histoire la revelation de confidences d'am-
bassadeurs sur le caractere ou la conduite de dirigeants
des Etats dans lesquels ils remplissaient leur mission,
et souligne que l'Etat accreditaire a le devoir moral de
respecter l'inviolabilite des archives des missions.

45. M. BARTOS fait observer qu'il vaudrait mieux
ne s'occuper que du caractere purement juridique de
l'obligation de l'Etat. II appuie M. Verdross.

46. M. SCELLE souligne qu'en adoptant le principe
de l'inviolabilite absolue des archives des missions, on
ferait obstacle a l'utilisation de ces archives par le tribu-
nal penal international qui pourrait etre institue en vue
de juger les personnes inculpees du crime d'agression.
Ce serait refuser de prendre en consideration le prece-
dent cree par le Tribunal de Nuremberg.

47. M. SANDSTROM, rapporteur special, offre
d'elaborer un nouveau texte qui tiendrait compte de la
discussion.
48. Apres un nouvel echange de vues, le PRESI-
DENT fait observer que la Commission approuve le
principe de l'article. II propose de laisser au Comite
de redaction le soin d'elaborer un texte satisfaisant a
la lumiere des suggestions faites par M. Amado, M.
Verdross, M. Yokota et le Secretaire de la Commis-
sion.

// en est ainsi decide.

QUESTION DE L'INSERTION D'UN ARTICLE ADDITIONNEL
RELATIF AU DROIT DE CHAPELLE

49. M. VERDROSS propose d'inserer un article ad-
ditionnel 13 bis ainsi conqu:

"Le chef de mission peut avoir dans son hotel une
chapelle de son culte."

Ce texte est l'exacte reproduction de l'article 8 de la
resolution sur les immunites diplomatiques adoptee en
1929 par l'lnstitut de droit international 7.

6 Nations Unies, op. cit., p. 19.
? Harvard Law School, op. cit., p. 186 et 187.
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50. Bien que l'antique privilege du droit de chapelle,
qui est generalement accepte, ait perdu beaucoup d'im-
portance depuis que prevaut la liberte de religion, il
pourrait encore repondre a un reel besoin dans cer-
tains cas — car la liberte de tous les cultes n'est pas
reconnue dans tous les pays. II semble done necessaire
de maintenir l'ancien privilege du droit de chapelle.
L'article nouveau vise a assurer la liberte de culte pour
les membres de la mission, meme si l'Etat accreditaire
interdit la pratique de leur religion.

51. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il a estime qu'une telle disposition n'est plus neces-
saire. D'ailleurs, l'Etat accreditaire ne pourra guere
s'opposer a l'exercice d'un culte quel qu'il soit dans
1'enceinte des locaux de la mission.

52. M. VERDROSS, repondant a une suggestion
faite par M. Spiroponlos, accepte, de remplacer l'ex-
pression "son hotel", utilise par l'lnstitut de droit
international dans sa resolution, par "les locaux de la
mission".

53. M. SPIROPOULOS fait observer que les cha-
pelles visees ne sont pas necessairement dans les locaux
de la mission; elles peuvent etre situees sur le meme
terrain que les locaux ou dans un autre batiment, con-
sidere comme faisant partie de la mission. Bien que le
droit de chapelle repose sur une tradition bien etablie,
il ne s'oppose pas a ce qu'on lui consacre un article.

54. M. SCELLE declare que cette disposition, indis-
pensable a l'epoque des guerres de religion et encore
necessaire au XVIIe siecle, a perdu depuis longtemps
toute raison d'etre. Tl ne servirait a rien, semble-t-il,
d'inserer dans le projet un article la concernant.

55. M. FRANCOIS n'est pas d'avis que l'article soit
inutile, la liberte religieuse etant encore loin d'etre uni-
versellement etablie. Si la chapelle est reservee aux
seuls membres de la mission, le principe se justifie de
lui-meme; si, en revanche, la chapelle est ouverte a une
categorie plus vaste de fideles, par exemple a la colonie
des compatriotes du chef de mission, ou encore, aux
ressortissants de l'Etat accreditaire, l'article est assez
important.

56. M. BARTOS juge la disposition inutile, mais il
ne s'y opposera pas, pourvu qu'il soit nettement precise
que la chapelle est destinee uniquement a la mission.
II rappelle le cas de la chapelle de la mission austro-
hongroise a Belgrade, qui avait ete ouverte au public
sans le consentement du Gouvernement serbe. Le des-
servant, un pretre catholique romain qui jouissait des
immunites diplomatiques, s'etait prononce en chaire en
faveur de la politique austro-hongroise, ce qui avait
provoque une certaine effervescence.

57. Le PRESIDENT considere que le principe va
maintenant de soi. Pour autant que la chapelle soit eta-
blie dans les locaux de la mission, la question est deja
reglee a l'article 12.
58. M. VERDROSS declare que, si la Commission
considere que le principe est compris dans la fran-
chise de l'hotel, il lui suimra, pour avoir satisfaction, que
le fait soit mentionne dans le commentaire.
59. M. AGO ne voit pas grande difference entre un
article et une indication dans le commentaire. II recon-
nait avec M. Verdross que la disposition garde encore
une certaine valeur pratique, puisque, pour autant qu'il
le sache, l'interdiction de certains cultes est strictement
appliquee dans quelques pays. II appuiera le projet d'ar-
ticle, etant bien entendu toutefois qu'il s'agit d'une

chapelle situee dans les locaux de la mission et reser-
vee uniquement aux membres de la mission.

60. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne verrait
pas d'objection a ce que le principe soit mentionne dans
le commentaire, pourvu que la chapelle dont il s'agit
soit reservee a la mission. Une mission diplomatique
outrepasserait ses attributions en ouvrant une chapelle
au public.

61. M. SPIROPOULOS partage l'avis du Rapporteur
special.

62. M. PAL declare que, si le principe est mentionne
dans le commentaire en termes generaux, il conviendra
de preciser qu'il vaut pour toutes les religions sans dis-
crimination.

63. M. AMADO pense qu'il n'y aurait pas d'inconve-
nient a marquer de la sympathie pour un principe aussi
ancien et respectable. La Commission donnerait ainsi
a son projet un parfum de poesie.

64. M. MATINE-DAFTARY signale que rien n'em-
peche les membres d'une mission de pratiquer leur culte
dans les locaux de la mission. Toutefois, il s'oppose-
rait a ce que Ton mentionne le principe, a moins qu'on
n'y ajoute les reserves dont ont parle M. Bartos et
d'autres membres de la Commission. Un ambassadeur
peut avoir une chapelle privee dans l'hotel de l'ambas-
sade, mais il ne saurait etre question qu'elle soit ou-
verte au public.
65. M. EL-ERIAN, constatant qu'il est impossible
d'enumerer exhaustivement dans le projet tous les
privileges du chef de mission, pense qu'il n'est pas
souhaitable d'accorder a l'un de ces privileges un trai-
tement particulier en le mentionnant specialement. On
a deja invoque cet argument pour critiquer la proposi-
tion de M. Franqois relative a la signification des actes
d'huissier au siege de la mission.

66. Quant a lui, il propose a la Commission de ne pas
adopter un article sur cette matiere, mais d'y faire
allusion dans le commentaire dans des termes qui pour-
raient etre a peu pres les suivants:

"La Commission n'a pas estime necessaire d'en-
trer dans les details des divers privileges du chef de
mission. Certains membres ont mentionne le droit
de celui-ci d'avoir une chapelle privee."

67. EL-KHOURI bey pense qu'il n'est necessaire
ni d'adopter un article ni de mentionner le principe
dans le commentaire, puisque tous les chefs de mission
semblent en mesure de pratiquer leur religion sans
aucune gene. De toute maniere, la question se pose de
savoir quel est le culte qui sera pratique. Sera-ce, le cas
echeant, celui de la religion d'Etat dans l'Etat accredi-
tant, ou sera-ce celui de la religion a laquelle appartient
le chef de la mission du moment? En bonne logique, la
mission devrait assurer l'exercice des cultes de toutes
les croyances professees par les membres de la mission,
ce qui pourrait obliger a multiplier les lieux de culte
dans les locaux de la mission.

68. M. VERDROSS declare qu'il accepte les limita-
tions dont M. Spiropoulos, M. Bartos, M. Pal et d'au-
tres orateurs ont propose d'assortir le principe.
69. Le PRESIDENT met aux voix la proposition
de M. Verdross tendant a mentionner le droit de cha-
pelle dans le commentaire, sous reserve des limitations
precitees.

Par 10 voix contre 3, avec 8 abstentions, la propo-
sition est adoptee.
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ARTICLE 15

70. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que, pour l'article 15, il s'est inspire des dispositions de
l'article 7 du pro jet de Harvard, en ajoutant toutefois
que la regie s'applique "meme en cas de guerre".

71. Repondant a une observation anterieure de M.
Scelle (par. 46 ci-dessus), selon laquelle l'inviolabilite
absolue des archives des missions empecherait un Etat
d'utiliser celles-ci apres une guerre comme preuve de
la culpabilite de personnes accusees de crime contre
l'humanite, il considere qu'il ne faut pas s'exagerer
l'importance des elements de preuves fournis par les
archives diplomatiques. Les questions speciales qui se
poseraient pourront etre resolues dans chaque cas d'es-
pece, et il serait dangereux d'en tirer argument pour
attenuer la regie generale selon laquelle les archives
des missions sont inviolables meme pendant ou apres
une guerre.

72. M. FRANQOIS reconnait que les archives des
missions doivent etre respectees dans tous les cas. Bien
entendu, un nouveau gouvernement institue apres une
guerre dans une Etat vaincu est libre de reveler le con-
tenu des archives des missions diplomatiques envoyees
par le gouvernement precedent, mais si l'Etat accredi-
taire violait ces archives de son propre chef, ce serait
un acte extremement grave.

73. La question de la violation des locaux est diffe-
rente. Pendant la deuxieme guerre mondiale, il est
arrive que les locaux des missions aient ete saisis par
l'Etat accreditaire, qui les a utilises a d'autres fins et
ne les a jamais restitues a leurs occupants initiaux.
Toutefois, les archives devront etre respectees.
74. M. BARTOS fait observer que le Rapporteur spe-
cial a omis, peut-etre avec raison, de mentionner l'ins-
titution du custos. L'Etat accreditaire accepte souvent
qu'apres le depart d'une mission un membre de cette
mission reste sur place en qualite de gardien des
locaux. Toutefois, cette pratique n'a pas ete respectee
dans tous les pays pendant la deuxieme guerre mon-
diale.
75. Une autre question a trancher est celle de la situa-
tion des missions dans les pays occupes. Le Troisieme
Reich n'a pas eu pour pratique de respecter les missions
des Etats ennemis dans les pays qu'il occupait. Des bati-
ments ont ete confisques, des archives violees. En con-
sequence, la Commission alliee des reparations, institute
apres la guerre, invoquant un droit de retorsion pour
les pratiques des puissances de l'Axe, a ecarte de l'ac-
cord avec l'Allemagne toute clause visant la protection
des missions diplomatiques en temps de guerre. Toute-
fois, une clause de ce genre a ete inseree dans les traites
de paix conclus avec l'ltalie, la Finlande, la Hongrie
et d'autres pays. Les obligations enoncees dans l'article
n'ont pas toujours ete observees pendant et apres la
deuxieme guerre mondiale.
76. M. SPIROPOULOS propose a la Commission
de regler, avant d'aborder la discussion des details, la
question preliminaire de savoir s'il y a lieu de mention-
ner le cas de guerre dans le pro jet.
77. M. AGO signale que l'article ne vise pas en realite
les consequences de la fin d'une mission, mais celles de
la fin de l'interruption des relations diplomatiques, y
compris celles de leur rupture. Dans ces conditions, il
serait difficile que la Commission ne se preoccupe pas
de la regie qui doit etre applicable en cas de guerre
puisqu'en pareil cas le sort des archives de la mission
revet une tres grande importance. M. Ago croit qu'il est

indispensable d'affirmer le principe de l'inviolabilite des
archives, meme en cas de guerre.

78. M. MATINE-DAFTARY pense que la Commis-
sion perdrait son temps si elle tentait d'edicter une
reglementation applicable a l'etat de guerre. Le droit
international en temps de guerre, helas! laisse beaucoup
a desirer.

79. Le PRESIDENT signale que plusieurs conven-
tions consulaires, par exemple la convention consulaire
du 31 decembre 1951 entre la France et le Royaume-
Uni, reconnaissent le principe de la protection des
archives meme en cas de conflit arme. II parait diffi-
cile que la Commission laisse hors de son etude de la
fin des missions diplomatiques l'examen de l'immunite
des archives en cas de guerre.

80. M. AMADO est d'avis de maintenir l'expression
"meme en cas de guerre" pour manifester que la Com-
mission est fidelement attachee au principe que cer-
taines obligations sont sacrees meme en temps de
guerre.

81. M. EL-ERIAN pose la question de savoir s'il faut
traiter dans un meme article des obligations de l'Etat
en cas de guerre et de la simple fin de la mission. La
Commission se doit de reglementer le cas des conflits
armes par des dispositions appropriees. Un certain
nombre de traites internationaux, y compris les con-
ventions de Geneve de 19498, contiennent des disposi-
tions qui procedent de l'hypothese que des conflits armes
peuvent se produire.

82. Sir Gerald FITZMAURICE pense que la Com-
mission ne peut pas se dispenser de s'occuper des obli-
gations de l'Etat en cas de guerre — non pas d'une
faqon generale, mais a propos de questions determinees
telles que le sort des locaux et des archives des mis-
sions. La guerre est, apres tout, l'une des causes les
plus courantes de rupture des relations diplomatiques
et de terminaison des missions. II y aura lieu, toutefois,
de faire une distinction entre la situation des missions
a l'ouverture des hostilites ou pendant celles-ci et leur
situation apres la guerre, qui doit etre fixee dans le
cadre des negociations de paix.

83. En ce qui concerne la situation des missions en
territoire occupe, c'est une regie bien etablie de droit
international qu'aucune annexion ne peut etre realisee
pendant la guerre. Par analogic la puissance occupante
doit respecter les missions diplomatiques en territoire
occupe jusqu'au reglement de paix.

84. M. PAL pense que l'article 15 n'est pas celui ou
il convient de prevoir des dispositions applicables en
temps de guerre. II ne conviendrait certainement pas
de traiter le sujet a la legere en se contentant d'em-
ployer des expressions telles que "meme en cas de
guerre". La matiere oblige a etudier une serie de ques-
tions entierement distinctes. La question de savoir si
une puissance occupante a les memes obligations que
l'Etat accreditaire dont elle occupe le territoire n'est
qu'une des questions qui meritent un examen plus ap-
profondi. Pendant la deuxieme guerre mondiale, les
puissances n'ont pas toujours respecte les archives des
missions dans les territoires occupes. D'autre part, l'o-
bligation de proteger et l'obligation de ne pas violer
peuvent etre differenciees, du moins en temps de guerre.

85. M. SANDSTROM, rapporteur special, considere
qu'il est indispensable d'affirmer l'inviolabilite des lo-

8 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950.
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caux en cas de guerre. L'article 25, qui vise le depart
des membres de la mission en cas de guerre, lui parait
indispensable egalement.
86. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
que la Commission a eu a se poser la question soulevee
par M. Spiropoulos en plusieurs occasions, dont la plus
recente s'est presentee a propos de son projet relatif
au droit de la mer. A l'epoque, elle avait decide de ne
pas formuler de regies applicables en temps de guerre.
Si maintenant elle decide de stipuler pour le cas de
guerre, elle s'ecartera de l'attitude qu'elle a adoptee jus-
qu'ici. II est done a se demander s'il n'y aurait pas lieu
d'etudier plus a fond cette question. Dans le cas ou la
Commission deciderait d'envisager les consequences de
l'etat de guerre pour les missions diplomatiques, elle
devrait faire de meme pour le droit des traites, par
exemple.

87. M. SCELLE considere qu'il est indispensable de
mentionner dans l'article la regie applicable en cas de
guerre, puisque e'est en pareil cas que le probleme du
respect des archives des missions se pose avec le plus
d'acuite. Pour sa part, il est d'avis de stipuler que,
quant a la protection des archives des missions, l'Etat
accreditaire a les memes obligations en temps de guerre
qu'en temps de paix.

88. Toutefois, il n'est pas d'avis de faire de l'invio-
labilite des archives une regie a ce point absolue qu'elle
empeche de poursuivre devant une cour internationale
les personnes responsables du crime supreme d'agres-
sion.

89. M. SPIROPOULOS, considerant que la Com-
mission parait unanime a vouloir traiter de la situation
des archives en temps de guerre, retire sa question pre-
liminaire.

La seance est levee a 13 h. 5.

398eme SEANCE

Mercredi 15 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) Isuite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 15 (suite)
1. De l'avis du PRESIDENT, la Commission, main-
tenant qu'elle a decide de maintenir dans le projet la
mention de l'eventualite d'une guerre, est peut-etre en
mesure de voter sur le paragraphe 1 de l'article 15.

2. M. BARTOS, revenant sur les observations faites
par M. Ago a la seance precedente, declare que le Rap-
porteur special a eu raison, a son avis, de distinguer
entre le cas ou la mission se termine et celui ou elle
est interrompue. II peut arriver qu'il soit mis fin a une
mission diplomatique pour des raisons d'economie ou
parce que les relations diplomatiques entre les deux
pays cessent d'etre importantes.

3. La Commission doit trancher le point de savoir si
la pratique consistant a laisser une personne chargee de
la garde des locaux diplomatiques apres le depart d'une
mission correspond a un usage ou est une institution
juridique.

4. M. AGO n'est pas entierement convaincu par ce
que vient de dire M. Bartos. II estime done qu'il faut
demander au Comite de redaction de voir s'il faut
parler de la fin ou de l'interruption d'une mission ou
bien des relations diplomatiques.

5. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT suggere, a l'intention du
Comite de redaction, que Ton remplace les mots "meme
en cas de guerre" par les termes "meme en cas de con-
flit arme".

Par 18 voix contre zero, avec 2 abstentions, le para-
graphe 1 de I'arcle 15 est adopte, etant entendu que le
Comite de redaction ctudiera les points souleves au
coxirs de la discussion.

6. En ce qui concerne une question soulevee par M.
GARCIA AMADOR au sujet des cinq derniers mots
du paragraphe 2, M. FRANQOIS, M. SPIROPOU-
LOS et M. TOUNKINE s'accordent a penser que l'on
peut charger une puissance d'assurer la garde des ar-
chives d'une mission sans avoir le consentement prea-
lable de l'Etat accreditaire, mais que cet Etat a le droit
de s'opposer a la designation de telle ou telle puissance
en particulier.

7. M. PADILLA NERVO declare qu'il faut distin-
guer deux cas: celui ou Ton ne confie a une autre puis-
sance que la garde des locaux et des archives, et celui
ou on lui confie en outre les interets de l'Etat accre-
ditant. Lorsqu'elle est egalement chargee d'assurer la
protection des interets de l'Etat accreditant, la puis-
sance designee doit obtenir le consentement de l'Etat
accreditaire, pour etre a meme de s'acquitter des taches
qui lui ont ete confiees. Pendant la guerre civile espa-
gnole, par exemple, le Gouvernement mexicain a infor-
me le Gouvernement de l'Uruguay qu'il etait charge
des interets espagnols et qu'il assurait la protection des
archives et des locaux des missions espagnoles en Uru-
guay. Dans sa note, le Gouvernement mexicain a de-
mande au Gouvernement de l'Uruguay de lui remettre
les locaux qui etaient utilises par la mission espagnole
avant la rupture des relations diplomatiques. S'il a
formule cette demande, e'est parce que l'ancien repre-
sentant espagnol continuait a occuper ces locaux. Ce-
pendant, pour autant que l'orateur le sache, e'est le
seul cas ou la garde des locaux d'une mission ait sus-
cite des difficultes. En pratique, l'Etat accreditaire ne
s'oppose jamais a ce que la puissance chargee de la
garde s'acquitte de ses fonctions, bien qu'il puisse met-
tre un certain temps a repondre a une demande
officielle.

8. M. SPIROPOULOS partage la maniere de voir de
M. Padilla Nervo. Pour sa part, il ne connait qu'un
cas ou l'Etat accreditaire se soit oppose a ce que la
garde soit confiee a la puissance designee.

9. M. SANDSTROM, rapporteur special, estime qu'il
suffirait, pour que le texte franc,ais corresponde parfai-
tement a la pratique existante, de remplacer les mots
"accepte par" par les termes "acceptable a", qui sont
conformes a l'anglais.

10. Sir Gerald FITZMAURICE estime que, dans
l'enorme majorite des cas, la situation est telle que l'a
indiquee M. Padilla Nervo, e'est-a-dire qu'un Etat


